
 

O n ne dira jamais assez 

à quel point il est important 

de remercier, individuelle-

ment et collectivement, 

celles et ceux de nos conci-

toyens qui, par milliers, 

décident de donner du 

temps à une cause qui les 

interpelle profondément et 

durablement. 

 

Le 5 décembre, Journée inter-

nationale des bénévoles nous 

convie à une telle marque 

de reconnaissance et c’est 

tant mieux. Car il est si 

facile de prendre pour ac-

quis ce type de dévoue-

ment qui, plus souvent 

qu’autrement, se fait dans la 

discrétion la plus absolue, à 

l’image des bénévoles qui, 

leurs témoignages nous le 

démontrent, ne font pas 

cela pour la gloire mais 

tout simplement pour ai-

der. 

 

Une journée internationale 

dédiée à une cause ou à des 

personnes sert également à 

nous faire réfléchir sur le 

sens d’être de la thémati-

que soulignée. Ici, on s’a-

dresse aux bénévoles afin 

de leur signifier combien 
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leur engagement compte dans 

l’amélioration de la condition 

humaine universelle. L’Année 

internationale des bénévoles 

en 2001 a été sans conteste 

un formidable coup de 

chapeau à leur égard. 

 

Ceci dit, que retient-on de 

l’AIB 2001 dont on souligne 

les 10 ans cette année ? 

Comment mesurer les 

retombées de cet 

événement-phare pour 

notre secteur ? 

 

Nous constatons avec 

grand plaisir que 

l’engagement social n’a 

jamais été aussi présent 

ni aussi célébré. Qu’on 

pense aux différents 

prix qui se sont mis en 

place, notamment l’Hommage 

bénévolat-Québec auquel la 

FCABQ a contribué depuis 

ses tout débuts ? Les médias 

ne sont pas en reste eux qui, 

par certaines initiatives, font 

figure de citoyens corporatifs 

exemplaires. 

 

Mais l’action bénévole ne 

serait-elle pas en train de 

devenir « victime » de son 

succès » ? Il n’y a qu’à voir les 

débats qui surgisssent ici et là 

autour de la désaffection des 

bénévoles dans le secteur de 

la santé et des services 

sociaux, un enjeu majeur pour 

les organismes sur le terrain 

et par ricochet, pour la 

population en général. 

 

Pourquoi quittent-ils ? La rai-

son est fort simple : parce 

qu’on manque de 

bénévoles, on en de-

mande toujours plus à 

ceux qui restent en 

termes d’heures et de 

tâches. Comme si 

notre secteur s’était 

mis à imiter le monde 

du travail avec ses 

coupures de postes 

et l’alourdissement 

de la tâche des em-

ployés encore en  

place ... 

 

Je vous ramène ici au Rapport 

final sur l’AIB 2001 au Québec 

dans lequel on peut lire un des 

constats de la part des béné-

voles ayant participé au collo-

que de clôture :  

 

«  Les bénévoles ont mentionné 

de façon unanime de reconnaître 

et de respecter la liberté des 

citoyennes et des citoyens dans 

(Suite page 2) 

Remercier les bénévoles en les respectant 
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… Remercier les bénévoles en les respectant 

leur choix de bénévolat. Certains déplo-

rent le désengagement de l’État alors que 

les besoins ne cessent d’augmenter. Les 

organismes bénévoles sont de plus en plus 

sollicités et sont tributaires de subventions 

liées à des mandats précis pour survivre. 

Ce contexte ne favorise donc pas l’auto-

détermination des citoyennes et citoyens 

engagés bénévolement. » 

 

Dix ans après ce constat, force nous 

est d’admettre que, plus qu’une ten-

dance, c’est littéralement une nouvelle 

culture qui s’est graduellement implan-

tée au sein des groupes communautai-

res et bénévoles. 

 

Doit-on alors s’étonner que l’on se 

mette à réfléchir, à ce moment précis 

et à voix haute, sur une forme de ré-

munération des bénévoles comme 

remède à leur désaffection ? Ne som-

mes-nous pas en train de nous engager 

sur une pente glissante alors qu’il nous 

faudrait plutôt débattre du désengage-

ment de l’État dans les services publics 

comme l’une des causes, tel que nous 

l’on indiqué les bénévoles dans le  

Rapport final de l’AIBQ 2001 ? 

 

Mais avant toute chose, si nous com-

mencions par respecter les bénévoles 

avec leurs talents, leur expertise et 

surtout, les différentes limites qu’ils 

nous indiquent au moment de s’enga-

ger ? Le respect EST une forme de 

reconnaissance, moins visible qu’un 

certificat ou qu’un trophée, mais cru-

cial dans la décision de mettre un ter-

me à son engagement. 

 

Pourquoi ne mettrions-nous pas à pro-

fit la Journée internationale des bénévoles 

pour réfléchir à nos pratiques actuelles 

de reconnaissance et de gestion à l’en-

droit des bénévoles afin de faire de 

(Suite de la page 1) 
 

chaque jour de l’année, une Journée des 

bénévoles ? 

 

C’est pourquoi il me semble à propos de 

terminer mon message en citant le prési-

dent d’honneur de la Semaine de l’action 

bénévole 1987 et ex-maire de la Ville de 

Québec, Jean-Paul L’Allier : 

 

« Les bénévoles sont infiniment plus qu’une 

réponse commode à l’étroitesse des budgets 

consacrés à des actions qui n’ont pas gagné 

la course aux priorités gouvernementales 

(…), ils sont une ressource essentielle sans 

laquelle notre qualité de vie sociale et cultu-

relle serait bien pauvre.». 

 

MERCI aux bénévoles ! 

 

 

« Pourquoi ne mettrions-nous pas à profit la Journée 

internationale des bénévoles pour réfléchir à nos 

pratiques actuelles de reconnaissance à l’endroit des 

bénévoles afin de faire de chaque jour de l’année, une 

Journée des bénévoles ? » 



présentants des caisses Desjar-

dins, 59 % des quelques 1000 

délégués présents approuvent le 

principe de rémunérer des diri-

geants bénévoles élus. Cette dé-

cision suscite un malaise parmi les 

opposants (Le Devoir – Lundi le 

4 avril 2005). 

 

Un bénévole d’un service d’ac-

compagnement-transport au télé-

phone avec la direction de la 

FCABQ : « Mon conseiller financier 

m’a indiqué que cela n’avait pas de 

bon sens que l’organisme pour le-

quel je fais de l’accompagnement-

transport ne me rembourse mes 

frais de transport que le mois sui-

vant. Je perds des intérêts sur mes 

placements. Pouvez-vous faire quel-

que chose pour faire comprendre 

cela au conseil d’administration ? » 

 

Deux classes de bénévoles ?  
 

Ce ne sont là que quelques exemples de 

situations qui jettent un éclairage dru 

sur une réalité au sein des groupes. 

 

 

(Suite page 4) 
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  L’édito 

Par Pierre Riley 

Directeur général de la FCABQ 
 

V oilà, la question est lancée à l’oc-

casion de la tenue, les 5 et 6 décembre 

prochains à Montréal, d’un colloque 

portant sur la nouvelle génération de 

bénévoles. 

 

Organisé par le Réseau de l’action bé-

névole du Québec (RABQ), l’événe-

ment veut souligner les 10 ans de l’avè-

nement de l’Année internationale des 

bénévoles. 

 

Pour la FCABQ, il s’agit d’une suite à 

son propre colloque sur les pratiques 

gagnantes en matière de gestion de 

bénévoles aînés œuvrant auprès d’au-

tres aînés et présenté le 7 décembre 

2010. 

 

Une idée qui fait long feu 
 

Exercice de style dans le contexte d’un 

atelier de travail ou ballon d’essai pro-

grammé, l’idée de compenser et là, de 

rémunérer les bénévoles (sic), n’est 

certes pas neuve. 

 

Mais posée dans le contexte socio-

politico-économique actuel, au moment 

où les chiffres démontrent clairement 

une désaffection des bénévoles dans le 

secteur de la santé et des services so-

ciaux, voilà peut-être un indice qu’il est 

temps de nous demander si nous n’a-

vons pas atteint les limites acceptables 

du transfert d’une partie des responsa-

bilités sociales de l’État vers les groupes 

communautaires et bénévoles. 

 

Retour en arrière pour nous aider à 

comprendre l’évolution de cette prémis-

se. 

 

Déjà en 2000 ... 
 

À l’automne 2000, Jean-Guy Chré-

tien, député de Frontenac-

Mégantic à la Chambre des Com-

munes à Ottawa, déposait un pro-

jet de loi privé destiné à rendre les 

bénévoles éligibles 

à des déductions 

fiscales. 

 

En 2004, le conseil d’administra-

tion d’un organisme, composé 

uniquement de bénévoles du servi-

ce d’accompagnement-transport, 

adopte une nouvelle grille de rem-

boursement des frais mensuels de 

déplacement. Le taux augmente 

avec le nombre de kilomètres 

effectués pendant le mois. En plus, 

les bénévoles ont droit à des bons 

d’essence gratuits. 

 

En 2005, lors du congrès d’orien-

tation spécial réunissant des re-

Pour attirer et retenir les bénévoles 

Rémunérer les bénévoles ?! 

« (…) Voilà peut-être un indice qu’il est temps de nous 

demander si nous n’avons pas atteint les limites 

acceptables du transfert d’une partie des 

responsabilités sociales de l’État vers les groupes 

communautaires et bénévoles.» 



Besoins plus lourds nécessitant une 

prestation de services de plus en plus 

spécialisée … Au cœur de ce défi à rele-

ver pour les organismes venant en aide à 

cette partie de la population, des béné-

voles inquiets de l’alourdissement de la 

tâche, n’osant dire « Non » face à la 

détresse de leurs concitoyens mais qui 

finissent par lâcher pour de bon avant 

d’y laisser leur propre santé. 

 

Dans le prochain numéro de notre ma-

gazine (février 2012), nous traiterons 

plus en détail de la question de la réten-

tion des bénévoles par des incitatifs fi-

nanciers ou même, monétaires. 

 

Mais comme le président de la FCABQ 

l’a proposé dans les pages précédentes, 

il faudra s’interroger sur les effets à long 

terme de la responsabilisation toujours 

plus grande du mouvement communau-

taire dans la prestation des services so-

ciaux à la population et plus largement, 

son impact sur le monde du travail. 

 

 

 

Lorsqu’on soulignera les 20 ans de l’An-

née internationale des bénévoles, ceux-

ci seront-ils toujours des maîtres-

d’œuvre du changement social ou sim-

plement devenus de la main-d’œuvre à 

bon marché ? 
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… Rémunérer les bénévoles ?! 

Soyons clair : le simple fait de vouloir 

créer un cadre législatif autour de l’ac-

tion bénévole contrevient au principe 

même du respect de l’autonomie des 

groupes communautaires et bénévoles. 

Nous devons aussi considérer qu’une 

telle loi ne bénéficierait qu’aux béné-

voles œuvrant auprès des organismes 

ayant un numéro de charité. 

 

Au Canada, on dénombre plus de  

175 000 organismes à but non lucratif, 

et à peine 78 000 environ d’entre eux 

sont dûment enregistrés comme orga-

nisme de charité. 

 

Le même article du quotidien Le Devoir 

cité un peu plus haut rapportait égale-

ment qu’avec les nouvelles règles 

concernant la rémunération des admi-

nistrateurs bénévoles, le président du 

conseil d’administration d’une impor-

tante caisse recevait ainsi plus de  

9 000 $ annuellement. Quant aux au-

tres administrateurs, ils recevaient 

chacun presque la moitié de ce mon-

tant. 

 

La question se pose ici : faudra-t-il 

alors payer tous les administrateurs 

des 175 000 organismes à but non 

lucratif au Canada afin d’assurer leur 

participation à la vie communautaire ? 

 

Les questions que cette idée  
soulève 
 

Serions-nous ainsi en voie de créer 

deux classes de bénévoles en mimant 

les pratiques du secteur privé ? En 

effet, la rémunération des dirigeants 

bénévoles élus des caisses Desjardins a 

créé un précédent qui pourrait en 

inspirer d’autres. Dans ce cas précis, 

peut-on encore parler de« bénévoles » 

alors que l’action bénévole se définit 

dans la liberté et la gratuité du geste ? 

(Suite de la page 3) 
 

Il y a également tout lieu de se question-

ner sur la motivation de certains bénévo-

les. Prenons le cas de l’accompagnement-

transport où, ces dernières années, il nous 

a été rapporté à quelques reprises que 

des bénévoles ont menacé de mettre un 

terme à leur engagement parce qu’ils ju-

geaient insuffisant le taux de rembourse-

ment des frais de l’accompagnement-

transport médical. 

 

Côté pratique, que dire des mécanismes 

administratifs dans l’application de cette 

idée au sein des organismes ? Faudra-t-il 

dupliquer les pratiques de gestion du per-

sonnel salarié aux fins des ressources bé-

névoles rémunérées ? À quand une 

« Commission des normes de l’action 

bénévole » calquée sur celle du travail ? 

 

Et maintenant ? 
 

Les organismes communautaires et béné-

voles sont de plus en plus interpelés par la 

question de recrutement et de rétention 

des bénévoles. Et cela, 

peu importe la cohorte 

d’âge. 

 

Car, si certains types de 

bénévolat attirent tou-

jours la sympathie – l’in-

tervention auprès des 

enfants malades et des 

enfants appauvris, l’envi-

ronnement, l’écologie ou 

le service volontaire à l’international – il 

reste que le secteur de la santé et des 

services sociaux rebute de plus en plus. 

 

Les raisons sont re-connues depuis déjà 

un certain temps : l’alourdissement de la 

tâche en raison du vieillissement de la 

population. À cette donne, il nous faut 

maintenant ajouter les problèmes aigus de 

la toxicomanie et de l’itinérance, souvent 

reliés aux problèmes de santé mentale. 

 

« Serions-nous ainsi en voie de créer deux 

classes de bénévoles en mimant les pratiques du 

secteur privé ? » 



 
Le 5 décembre 

JOURNÉE INTERNATIONALE  
DES BÉNÉVOLES 

 
Décrétée en 1985, les Nations Unies 
invitent ainsi chaque pays de la pla-
nète à célébrer une journée dans le 
but de reconnaître l’apport incalcu-
lable des bénévoles dans l’améliora-
tion des conditions de vie et en gé-
néral, de la démocratie dans le mon-
de entier. 
 

REMERCIEZ-LES ! 
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  Reconnaître 

V oilà maintenant dix ans que la ré-

gion de Lanaudière souligne le  

5 décembre, Journée internationale des 

bénévoles, cela grâce à la Table de pro-

motion du bénévolat Lanaudière (TPBL). 
 

En cette année spéciale du 10e anniver-

saire, la TPBL a réuni plus de 400 béné-

voles à l’occasion d’une journée de res-

sourcement sous le thème « Chapeau 

aux bénévoles ! ». L’événement d’enver-

gure s’est déroulé le 11 novembre der-

nier, au Centre Bosco de Saint-Charles-

Borromée. 
 

Afin de les remercier de leur engage-

ment, les organisateurs ont offert une 

conférence du naturaliste bien connu et 

spécialiste des insectes, Georges Bros-

sard, et intitulée "Ces peurs qui nous 

empêchent de réussir". 
 

Source : 
Daniel Bergeron 
Responsable Communications 
CAB Émilie-Gamelin 
450 756-2005 
info@emiliegamelin.qc.ca  

Sur la Côte-Nord : 
Territoire de Forestville 
 

L e Centre d’action bénévole Le Nordest 

attend plus d’une centaine de bénévoles à un 

« 5 à 7 » qui se déroulera dans ses locaux, le 

5 décembre prochain. 

 

On entend y mettre les formes afin de re-

mercier les citoyennes et les citoyens de ce 

territoire qui donnent de leur temps à leur 

collectivité en leur réservant un accueil spé-

cial, suivi d’un lunch et de tirages de prix de 

présence. 

 

Source : 
Claude Rousseau 
Coordonnateur des services bénévoles 
CAB Le Nordest 

À travers le Québec 

Les CABs soulignent la Journée internationale des bénévoles 

Les membres de la TPBL en compa-

gnie de Georges Brossard, naturalis-

te et conférencier lors d’une journée 

de ressourcement dédiée aux béné-

voles. Dans l'ordre: Michel Ratelle, 

trésorier, Marie-Noëlle Guédon, co-

présidente, Georges Brossard et  

Ronald Cormier, coprésident. 

Plus de 400 bénévoles de Lanau-

dière étaient réunis au Centre 

Bosco de Saint-Charles-Borromée 

à l’occasion du 10e anniversaire 

de la TPBL. 

Dans la région de Lanaudière 

mailto:info@emiliegamelin.qc.ca


 

 

Dans Bellechasse - Lévis - Lotbinière 
 

Le centre d’action bénévole de ce grand territoi-

re participe à la promotion du 5 décembre sur 

deux plans. 

 

Côté reconnaissance, le CAB convie tous les 

bénévoles de la région à son brunch, une activité 

qu’il tient depuis quelques années déjà avec com-

me toile de fond, la JIB. 

 

Côté reconnaissance, les médias régionaux sont 

mis à contribution ainsi que les bulletins du CAB 

destinés aux bénévoles et aux organismes du 

milieu. Tout cela sert à rappeler que le  

5 décembre EST la Journée internationale des béné-

voles et que c’est l’occasion inédite pour remer-

cier celles et ceux qui contribuent au bien-être 

de la collectivité. 

 
Source : 
Geneviève Audet-Perron 
Adjointe aux communications et à la promotion 
418. 838.4094 poste 232 
www.benevoleenaction.com 
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… Les CABs soulignent la Journée internationale des bénévoles 

Sur le territoire de Drummondville 
 

C ette année, du changement pour 

souligner le 5 décembre. Le Centre  

d’action bénévole Drummond a décidé de 

mener un concours auprès de tous les 

bénévoles de la MRC, rien de moins ! 

 

« Le bénévolat, c’est gagnant ! », c’est ce 

que les Drummondvillois vont pouvoir 

découvrir en participant. En plus de prix 

en argent et de prix secondaires, les ga-

gnants bénéficieront de la couverture des 

médias ainsi que l’accès à des organismes 

clés pour offrir de leur temps. 

 

Source : 
Lina Lamy 
Agente de développement et  
de promotion 
(819) 472-6101 
www.cabdrummond.ca 

 
Au Lac Saint-Pierre 
 

 

L e 5 décembre prochain à l’occasion 

de la Journée internationale des bénévo-

les, le Centre d'action bénévole du Lac 

Saint-Pierre (Saint-François-du-Lac) offri-

ra à ses membres un dîner suivi d'une 

conférence donnée par Denise Gaouette 

sur le thème : Comment « énergiser » les 

autres sans décharger ses batteries ? 

 

Source : 
Nicole Vallée, agente de développement 
450.568.3198 

http://www.benevoleenaction.com
http://www.cabdrummond.ca
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Les participants ont d’abord assisté à 

une conférence d’ouverture avec le Dr 

Serge Marquis, médecin de famille des 

organisations. Par la suite, quatre pané-

listes se sont succédé afin d’aborder les 

sujets suivants : le cadre de référence 

des Centres d’action bénévole, l’action 

bénévole comme participation citoyen-

ne, les jeunes et la relève bénévole et 

enfin, les ambassadeurs et ambassadrices 

bénévoles. 

 

 

Pour terminer, les bénévoles ont eu 

l’opportunité d’échanger en ateliers de 

discussions et de faire part de leurs 

commentaires sur les différents sujets 

abordés au cours de la journée. 

 

Toutes ces réflexions ont été soigneu-

sement prises en note par les em-

ployés (es) des Centres d’action béné-

vole présents à cet évènement qui, à 

leur tour, veilleront à les actualiser 

dans leurs pratiques bénévoles quoti-

diennes. 

 

Quelques faits marquants 
 

Monsieur Serge Marquis a vrai-

ment donné le ton de la journée : 

la reconnaissance, élément im-

portant pour une estime de soi 

en santé. 

 

 

 

(Suite page 9) 
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Réfléchir au futur de l’engagement bénévole 

L’action bénévole, parce que j’aime ça … encore ! 

Par Andrée Ouellet 

Présidente du Regroupement 

des CABs de la Mauricie et du 

Centre-du-Québec 
 

L e bénévolat est un pilier fonda-

mental de la société civile. Il donne 

vie aux aspirations les plus nobles de 

l’être humain : la recherche de la paix, 

de la liberté, de l’égalité des chances, 

de la sécurité et de la justice pour 

tous. 

 

Toutefois, l’action bénévole a aussi 

évolué rapidement dans la dernière 

décennie. Nous avons pu constater 

des transformations majeures en ce 

qui concerne le nombre et le profil 

des personnes disponibles pour faire 

du bénévolat. 

 

En 2001, lors de l’Année internationa-

le des bénévoles, plusieurs secteurs 

de l’action bénévole avaient identifié 

le manque de bénévoles comme un 

élément préoccupant pour la conti-

nuité de certains services à la popula-

tion.  

 

En ce moment, les organismes doi-

vent composer avec les difficultés 

causées par le départ de nombreux 

bénévoles qui vieillissent. Il faut donc 

dès maintenant alimenter nos ré-

flexions sur nos pratiques de gestion 

tout en identifiant de nouvelles pistes 

de travail pour les renouveler. 

 

Pour ce faire, les 15 Centres d’action 

bénévole membres du regroupement des 

CABS de la Mauricie et du Centre-du-

Québec (RCAB 04-17) ont eu l’idée d’or-

ganiser une journée de réflexion sur l’ac-

tion bénévole, 10 ans après la tenue des 

colloques régionaux de l’année internatio-

nale des bénévoles du Québec (AIBQ). 

Une journée de réflexion sur l’avenir 
de l’engagement bénévole 
 

« Parce que j’aime ça… encore! », voilà la 

thématique de la journée de réflexion qui 

a eu lieu le 19 octobre dernier, à la Pla-

ce 4213 de Victoriaville, regroupant plus 

de 350 bénévoles qui œuvrent dans les 

Centres d’action bénévole de la Mauricie 

et du Centre-du-Québec.  

 

Réunir des ac-

teurs important, 

qui sont au 

cœur des ac-

tions posés dans 

les Centres 

d’action bénévo-

le a permis d’é-

tablir une vision commune 

de l’avenir du bénévolat et 

surtout de prendre la mesure des gestes à 

poser pour y arriver. 

 

« Il faut donc dès maintenant alimenter nos 

réflexions sur nos pratiques de gestion tout en 

identifiant de nouvelles pistes de travail pour les 

renouveler. » 

Prenant la pose pour la photo de famille, les 
gestionnaires des CABs de la Mauricie et du 
Centre-du Québec entourant le conférencier 
invité, lors de la journée de réflexion du  
19 octobre dernier, à Victoriaville. 



de 2001, un événement mémora-

ble! 

 

Les organisateurs (trices) de la journée 

tiennent à souligner particulièrement 

l’apport des partenaires et de tous les 

participants à cet événement régional 

qui avec leur générosité, ont fait de cet-

te rencontre un grand succès. 

 

Le travail dans chacun des centres d’ac-

tion bénévole ne fait que commencer. 
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Une mise en scène avec deux 

bénévoles, Rose et Berthe, qui 

vulgarise les quatre panels et 

prépare le terrain pour les 

ateliers de l’avant midi. 

 

Une animatrice dynamique qui 

a su tenir l’auditoire en éveil, 

des panelistes qui ont été ap-

préciés. 

 

Le plaisir d’avoir avec nous 

(Suite de la page 8) 
 

pour cette journée, notre direc-

teur général de la FCABQ, Pierre 

Riley. Merci à la FCABQ de nous 

avoir dénichés du matériel de 

l’AIBQ 2001 pour les participants. 

La grande satisfaction de constater 

que les bénévoles participants sont 

repartis avec un sentiment d’ap-

partenance décuplé envers leur 

CAB. 

 

La fierté de constater qu’ensem-

ble, les 15 CAB’s, ont réussi à faire 

un succès de ce colloque qui est 

devenu, tout comme le colloque 

…  Réfléchir au futur de l’engagement bénévole 

… Les CABs soulignent la Journée internationale des bénévoles 

Sur le territoire de Saint-Tite 
 

C ’est autour d’un brunch qu’une 

cinquantaine de bénévoles du Centre 

d’action bénévole Mékinac se re-

trouvera, le 5 décembre prochain, afin 

de partager ses expériences et s’amu-

ser. 

 

Le CAB a trouvé une façon originale 

de faire connaître l’organisme auprès 

de son équipe de bénévoles en les 

faisant participer à un jeu-

questionnaire : les services du Centre, 

la signification d’acronymes, des défini-

tions, … Tout le monde se verra re-

mettre un certificat-cadeau. 

 

Les bénévoles disent avoir hâte de se 

retrouver lors de cette activité ! 

 

Source : 
Line Ayotte 
Agente de développement 
418.365.7074 
cabmekinac@hotmail.com 

Dans le secteur de Charlesbourg 
 

Depuis deux ans, le Centre d’aide et d’action bénévole de  

Charlesbourg combine le 5 décembre au déjeuner-hommage annuel 

offert aux bénévoles afin de souligner leur engagement de 2-5-10 et 15 ans au 

sein de la collectivité. Cadeaux-souvenir et certificat de reconnaissance font 

partie du rituel de ce moment particulier. 

 

Les organismes du milieu quant à eux sont sensibilisés à la JIB par un courriel 

qui leur rappelle que le 5 décembre (…) est le moment idéal pour reconnaître 

l’engagement de leurs bénévoles. 

 

Source : 
Marie-Christine Vézina 

Responsable des communications et des événements 
418.622.5910 

www.caabcharlesbourg.org 

Dans les Basques 
 

L es bénévoles œuvrant sur de vastes territoires aiment pouvoir se retrou-

ver tous ensemble afin de parler et de partager leurs diverses expériences, ce 

que les distances et la nature de leur action à chacun ne leur permet pas tou-

jours. C’est ce que le CAB des Basques (Trois-Pistoles) offrira à une soixantai-

ne de bénévoles de la MRC des Basques à l’occasion d’un déjeuner offert la 

journée même du 5 décembre. 

 

Source : 
Suzanne Jean, coordonnatrice au Secteur Bénévolat 
Centre d’action bénévole des Basques 
418.851.4068 
www.actionbenevolebsl.org 

mailto:cabmekinac@hotmail.com
http://www.caabcharlesbourg.org
http://www.actionbenevolebsl.org
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Dans Lanaudière 

Des actions de promotion concertées en faveur des personnes engagées 

Il est important de souligner que cette 

Table a œuvré grâce à l’engagement de 

personnes qui croyaient à l’importance 

de réaliser dans la région de Lanaudière 

des actions concertées en faveur de la 

promotion du bénévolat ainsi qu’à l’en-

gagement de leurs organismes qui ont 

investi dans ce projet. 

 

Durant les 10 dernières années, des 

membres de plus d’une vingtaine d’orga-

nismes de divers secteurs, des fonction-

naires municipaux et de l’état ainsi que 

quelques individus ont donné du temps 

pour la concrétisation de projets de la 

Table de promotion de Lanaudière et 

nous les en remercions. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

au bénévolat et de privilégier des ac-

tions concertées en faveur des person-

nes engagées 

 

Son plan d’action a été centré sur trois 

axes d’intervention : 

 

Organiser à chaque année une 

activité régionale de ressource-

ment des bénévoles et ce, dans 

le cadre de la Journée internatio-

nale des bénévoles décrétée par 

l’ONU soit le 5décembre de 

chaque année. 

 

Créer un outil promotionnel 

diffusé dans les médias électroni-

ques afin de mettre en valeur les 

activités de reconnaissance des 

bénévoles réalisées dans Lanau-

dière et ce, dans le cadre de la 

Semaine de l’action 

bénévole. 

 

Mettre sur pied un 

comité axé sur la 

collaboration et la 

concertation en 

lien avec la forma-

tion de bénévoles 

de divers secteurs 

sociaux et com-

munautaires. 

 

La Table de promotion 

du bénévolat Lanaudière (TPBL) est la 

seule table régionale qui ait survécu 

sans interruption au Québec, depuis 

l’Année internationale des bénévoles en 

2001. Les deux premiers axes d’inter-

vention ont été réalisés à chaque année 

tandis qu’avec les membres du comité 

de formation, la TPBL a participé à la 

mise en place du Centre régional de 

formation de Lanaudière. 

 

 

Par Ronald Cormier 

Directeur général du CAB 

D’Autray et coprésident de la 

Table de promotion du béné-

volat Lanaudière 
 

E n février 2001, le Regroupement 

des centres d’action bénévoles affiliés 

de Lanaudière (RCABAL) initiait, sur 

l’invitation du Comité québécois de 

l’Année internationale des bénévoles, 

la mise sur pied d’un comité multisec-

toriel régional de l’Année internationa-

le des bénévoles (AIB). 

 

Le comité lanaudois formé de groupes 

et d’organismes liés aux loisirs, à la 

culture, à l’environnement, à l’éduca-

tion, à la pastorale, à la santé et aux 

services sociaux ainsi qu’à divers orga-

nismes communautaires a réalisé, en 

novembre 2001, une journée de ré-

flexion sur la place du bénévolat et le 

vécu des personnes engagées bénévo-

lement dans notre milieu. Le 5décem-

bre 2001, des membres du comité 

représentaient Lanaudière lors du fo-

rum québécois organisé à l’occasion de 

la Journée internationale des bénévoles. 

 

Suite à l’expérience vécue, les mem-

bres du comité multisectoriel ont déci-

dé, à l’hiver 2002, de poursuivre cette 

expérience de concertation en lien 

avec la reconnaissance et la promotion 

de l’action bénévole dans divers sec-

teurs d’activité de notre région. 

 

Ils ont choisi de faire la promotion de 

la Semaine de l’action bénévole tenue en 

avril à chaque année. C’est en 2003 

que ce comité fut transformé en Table 

de promotion du bénévolat Lanaudiè-

re, lequel s’est donné comme mission 

de promouvoir l’action bénévole, de 

faire connaître les actions favorables 

 

« Il est important de souligner que cette Table a œuvré 

grâce à l’engagement de personnes qui croyaient à 

l’importance de réaliser dans la région de Lanaudière 

des actions concertées en faveur de la promotion du 

bénévolat ainsi qu’à l’engagement de leurs 

organismes qui ont investi 

dans ce projet. » 
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Campagne promotionnelle de l’action bénévole 2012 

Lancement du nouveau visuel en janvier 

Toute l’information dans le site 
Internet de la FCABQ 
 

Le dépliant des outils promotionnels 

sera en même temps rendu disponible, 

en version papier et également via le 

site Internet de l’organisation. C’est là 

également que les organismes, les mé-

dias et le public pourront se tenir infor-

més des activités présentées par la 

FCABQ et les centres d’action bénévo-

le à travers le Québec. 

 

Les centres d’action bénévole membres 

de la FCABQ sont les distributeurs 

officiels du matériel promotionnel, cha-

cun sur leur territoire respectif. 

 

Dès la deuxième semaine 

du mois de janvier, il sera 

possible de se procurer 

le dépliant 2012 de la 

nouvelle campagne pro-

motionnelle par le tru-

chement de l’un des 113 

CABs membres de la 

FCABQ.  

 

La liste des 113 membres 

de la FCABQ est disponi-

ble sur  

http://www.fcabq.org/

centres-action-

benevole.php  

 

La FCABQ pourra répon-

dre également aux orga-

nismes et instances qui ne 

comptent pas de centre d’action béné-

vole dans leur secteur. 

 

Il sera également possible de placer sa 

commande en utilisant le bon de com-

mande électronique qui sera disponible 

à la fin du mois de janvier. 

 

 

Par Patricia Morin 

Responsable des  

communications, FCABQ 
 

L a FCABQ procédera sous peu au 

lancement de sa 39e campagne promo-

tionnelle annuelle. Le visuel 2012 sera 

dévoilé au début de la Nouvelle  

Année, en même temps que la sélec-

tion retenue des articles de promotion 

et de reconnaissance. 

 

Le point fort : la Semaine de  
l’action bénévole 
 

Bien entendu, le point fort de cette 

campagne demeure encore et toujours 

la Semaine de l’action bénévole qui se 

déroulera, en 2012, du 15 au  

21 avril. 

 

Produite au Québec par la FCABQ 

depuis 1974, la SAB se déploie partout 

au Québec grâce aux 113 centres  

d’action bénévole membres de l’orga-

nisation. Partout au Québec, souvent 

en collaboration ou en partenariat 

avec différents acteurs régionaux d’im-

portance et des médias, on met en 

œuvre une panoplie d’activités de re-

connaissance et de promotion, tout 

cela afin de rendre un hommage public 

aux milliers de bénévoles qui donnent 

de leur temps au bénéfice des collecti-

vités. 

 

Mais en attendant de connaître les 

calendriers d’activités des Centres, on 

pourra se procurer le nouveau dé-

pliant des articles promotionnels et de 

reconnaissance en contactant le CAB 

de son territoire. 

 

 

 

 

Début janvier 2012 

Dévoilement du nouveau visuel et de l’argumentaire 

dans www.fcabq.org 

 

2e semaine de janvier 2012 

Dépliant/Bon de commande des articles 

promotionnels disponible chez les 113 CABs membres 

de la FCABQ. 

 

La liste des 113 CABs 

http://www.fcabq.org/centres-action-benevole.php  
 

Fin Janvier 2012 

Dépliant/Bon de commande électronique disponible 

dans www.fcabq.org 

 

 

Nouveau visuel 



que citoyen, il faut donc prendre 

conscience qu’une mauvaise défini-

tion du cadre juridique du crédit 

d’impôts peut affaiblir les inputs du 

Trésor public et diminuer les out-

puts sociaux, donc la capacité de 

l’État à venir en aide aux nécessiteux 

sociaux. 

 

L’État est un entrepreneur social. Il 

puise chez les citoyens afin de réin-

vestir pour les citoyens. En ce sens, 

l’usage actuel du crédit d’impôts mé-

rite de nous interpeller sur la com-

préhension contemporaine de cette 

pratique. 

 

(Suite page 13) 
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  Benevolare 

L a recherche de la définition 

littérale des concepts abordés per-

met de relever des points impor-

tants. 

 

La reconnaissance peut être 

définie comme l’action de recon-

naître comme vrai, légitime à 

l’exemple de la reconnaissance 

d’un droit.1 Elle peut également 

être assimilée à une gratitude, re-

connaissance d’un bienfait reçu ou 

à l’identification d’une structure. 

 

Le crédit quant à lui est un délai 

pour le paiement. C’est la situation 

d’une personne autorisée à ne pas 

payer maintenant, à emprunter.2 

 

Quant à l’impôt, c’est une contri-

bution exigée pour assurer le fonc-

tionnement de l’État et des collec-

tivités locales, ce sont des sommes 

prélevées sur les revenus des parti-

culiers pour subvenir aux besoins 

de l’État.3 

 

Le crédit d’impôts serait donc une 

forme d’exemption au paiement im-

médiat de la contribution citoyenne. 

Dans la pratique québécoise, on a des 

crédits impôts remboursables et des 

crédits d’impôts déductibles. 

 

Selon un Guide de 

réflexion du RABQ4, 

il ressort que le cré-

dit d’impôt est  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« une réduction d’impôt sur le revenu  

attribuée pour favoriser certaines activi-

tés. Il s’agit d’un montant déductible de 

l’impôt payable par un particulier ou par 

une organisation ». 1  

 

Les impôts permettant à l’État de ré-

investir dans la qualité de vie de cha-

Rémunérer les bénévoles ? 
 
Effet de mode sur fond du « tout-à-l’économie » mondial actuel ou hypothèse envisageable, le sujet refait surface de 
manière plus insistante ces temps-ci alors que les participants au colloque présenté les 5 et 6 décembre prochains par le 
Réseau de l’action bénévole du Québec, Génération B, réfléchiront à la question en atelier. Du côté de la FCABQ, voilà 
longtemps que l’organisation se penche sur ce thème et au besoin, réitère sa position (voir l’Édito en page 3) face aux 

diverses propositions et décisions d’utiliser la fiscalité comme élément attractif à l’engagement bénévole, particulièrement là où la désaffection 
des bénévoles est la plus grande : le secteur de la santé et des services sociaux. 
 
Nous en ferons le thème principal de notre prochaine édition du Bénévol’Action, en février prochain. Mais nous avons cru bon préparer le terrain 
en remettant en mémoire certains éléments d’un rapport fouillé produit en 2008 par la FCABQ grâce au travail de Patience Ombick, étudiante au 
Master en développement - Gouvernance et Management public à l’Université Senghor d’Alexandrie (Égypte) et stagiaire à la FCABQ de mai à 
juillet 2008. Intitulé Les crédits d’impôts aux bénévoles : l’instauration d’une culture de la récompense ?, notre collaboratrice s’est interrogée,  
notamment sur les conséquences appréhendées d’un tel changement aux fondements mêmes de l’acte bénévole. 
 
Serait-ce là un moyen économique de pallier au désengagement de l’État face à ses obligations sociales envers sa population ? Choc appréhen-
dé entre salariés et bénévoles ? Entre bénévoles rémunérés et non-rémunérés? La réflexion est ouverte. 
 

Aujourd’hui : Définition des concept 

« L’État est un entrepreneur social. Il puise chez les citoyens 

afin de réinvestir pour les citoyens. En ce sens, l’usage 

actuel du crédit d’impôts mérite de nous interpeller sur la 

compréhension contemporaine de cette pratique. » 
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… Définition des concepts 

Une approche comparative nous 

aidera sans doute à mieux cerner les 

enjeux de cette pratique. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

À suivre ... dans l’édition du mois de 

février prochain 

tielles :  

La prise en compte des 

comportements des 

consommateurs, producteurs 

ou travailleurs dans la mesure 

où la fiscalité influe sur les 

incitations, peut fausser leurs 

comportements et nuire à 

l’efficience économique. 

 

 

Une politique fiscale équi-

table car l’impact de la fiscali-

té sur la population renvoie à 

la notion d’équité et de justi-

ce sociale. 

 

 

La définition 

des aspects 

pratiques de 

l’applicabilité 

de la législation 

fiscale et les 

coûts de respect 

des obligations 

fiscales car ils 

sont le reflet de l’efficience du 

système fiscal et de son image 

d’équité auprès du public.7 

 

Au regard de ce postulat sur la fis-

calité publique, la vulgarisation des 

pratiques de crédit d’impôts au 

Québec mérite qu’on l’aborde d’un 

regard critique, tant il est vrai que le 

défaut d’équilibre fiscal peut entraî-

ner une indiscipline fiscale. 

 

Dans le domaine communautaire, 

on pourrait facilement glisser d’une 

politique voulue de reconnaissance 

à une politique de méconnaissance. 

En effet, on peut citer en exemple 

le crédit d’impôts des revenus sala-

riaux au Québec, dont le but est 

d’inciter les bénéficiaires de l’aide 

sociale à travailler en leur oc-

troyant un supplément au revenu 

salarial pour compenser la perte de 

prestations, le taux d’imposition 

plus élevé et les autres coûts liés à 

l’emploi. 

 

Le crédit d’impôts sur les revenus 

salariaux peut servir à dédomma-

ger un particulier des coûts liés au 

passage de l’aide sociale au marché 

du travail, pour atténuer ce qui est 

qualifié de piège de l’aide sociale. 

 

De même, en ce qui concerne le 

crédit d’impôts des personnes han-

dicapées et leurs aidants, des me-

sures fiscales entrées en vigueur le 

1er janvier 2001 visent l’augmenta-

tion de l’assiette de calcul dudit 

crédit5, car « Le gouvernement re-

connaît l'importance d'aider les Cana-

diens handicapés ainsi que les person-

nes qui leur prodiguent des soins ». 

 

Ainsi, dans la conception du gou-

vernement québécois, le crédit 

d’impôts serait fortement perçu 

comme un incitatif à l’action. Or, 

comme le démontre une étude de 

l’OCDE6, la fiscalité se répercutant 

inévitablement sur la plupart des 

aspects de l’activité économique, sa 

conception et les dépenses y affé-

rentes requièrent une réglementa-

tion clairement définie. 

 

Une fiscalité bien élaborée doit 

donc réunir trois conditions essen-

« Dans le domaine communautaire, on pourrait 

facilement glisser d’une politique voulue de 

reconnaissance à une politique de 

méconnaissance. » 



insuffisance objective ?  

Cette question est permanente pour 

les associations qui interviennent en 

milieu carcéral, dans les hôpitaux, 

dans les maisons de retraite, …  

 

Que dire alors de personnes en diffi-

culté psychiatrique arrivant à nos 

permanences pour faire du bénévo-

lat parce que leur médecin leur a 

dit : « Faites du bénévolat, ça vous 

fera du bien, mais n’oubliez pas de 

faire tamponner votre docu-

ment ! » ? 

 

Les relations, que ce soit au sein des 

associations ou entre associations et 

Services Publics, ne posent pas de 

problèmes si les activités et les rôles 

se situent sur le registre de la 

complémentarité, de la valeur ajou-

tée humaine apportée par le bénévo-

le par rapport à l’activité principale 

du professionnel. 

 

On est tout de suite sur de l’ambi-

guïté, voire de la dérive, si on situe 

sur le registre de la compensation, à 

plus forte raison de la pure substitu-

tion. 

 

 

 

(Suite page 15) 
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L’action bénévole en santé et services sociaux en France 
La question de la complémentarité entre professionnels et bénévoles 

Par Dominique Thierry 

Vice-président national de 

France Bénévolat 
 

Voici un large extrait d’un  

article paru dans l’édition du  

Bénévol’Action - Hiver 2008 

 

 

C ’est bien sûr la question ré-

currente qui revient sans cesse, 

tant au sein des associations, 

quand elles sont elles-mêmes em-

ployeuses, qu’au sein des établisse-

ments sanitaires, quand des asso-

ciations interviennent en leur sein 

(telles que « Les blouses roses », 

« VMEH-Visites des malades en 

établissements hospitaliers », 

« FNABEH- Fédération nationale 

des bibliothèques en établisse-

ments hospitaliers »…). 

 

Sur quels critères distingue-t-on le 

rôle des salariés et le rôle des bé-

névoles ? Au-delà de la question 

générale des relations entre sala-

riés et bénévoles, ce sujet est en-

core plus compliqué dans les asso-

ciations assurant des services à la 

personne, comme c’est souvent le 

cas dans le secteur de la santé. 

 

Au-delà des activités réglementées 

que seuls les salariés (on les appel-

le alors « les professionnels ») 

peuvent assurer (par exemple les 

activités de soins dans les établis-

sements sanitaires), la frontière du 

rôle entre salariés et bénévoles 

n’est jamais évidente. 

 

A titre d’exemple, si une activité 

culturelle ou ludique mise en œuvre 

par une association dans une maison 

de retraite ou un service d’enfants 

malades à l’hôpital ne pose pas de 

problèmes, l’arrivée de bénévoles en 

cas de déclanchement du Plan Canicu-

le peut poser question, surtout dans 

un pays culturellement corporatiste 

où la question de l’emploi est une pré-

occupation majeure. 

 

On peut toujours accuser ces bénévo-

les de se substituer aux salariés ou de 

compenser une mauvaise organisation 

du travail. 

 

Suite à de nombreux échanges avec 

des associations, on se rend compte 

qu’il n’existe pas de critères universels 

pour distinguer salariés 

et bénévoles, de moins 

en moins de toutes fa-

çons celui de la compé-

tence, puisque les asso-

ciations ont besoin de bénévoles « de 

plus en plus pointus » pour remplir 

leurs missions et qu’on peut parler de 

professionnalisation des bénévoles. 

 

 

Par ailleurs, les associations se situent 

très largement sur des logiques répa-

ratrices. Où est la frontière entre leur 

rôle d’actions complémentaires du 

Service Public et où commence leur 

rôle de compensation, pour gérer la 

mauvaise qualité de ce Service ou son 

« (…) Les associations ont besoin de 

bénévoles de plus en plus pointus pour 

remplir leurs missions et [on] peut parler de 

professionnalisation des bénévoles. » 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À suivre … dans le numéro de février 

prochain. 
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… L’action bénévole en santé et services sociaux en France 

Un problème de représentations 
réciproques 
 

Derrière la question des rôles se 

profilent fréquemment des problè-

mes de représentations récipro-

ques. L’utilisation, parfois abusive 

et  

encore plus souvent floue, de ter-

mes tels que « professionnalisation 

des associations » ou « les profes-

sionnels » (pour les opposer aux 

bénévoles), tendrait à créer une 

dichotomie, au sein de laquelle il y 

aurait « la compétence » du côté 

des salariés « et la générosité » du 

côté des bénévoles. 

 

Heureusement, les choses sont 

beaucoup plus mêlées : il y a beau-

coup de d’implication et de géné-

rosité du côté des salariés des 

associations qui savent qu’ils ne 

sont pas dans des entreprises 

comme les autres et beaucoup de 

compétences spécifiques du côté 

des bénévoles. 

 

La question est le plus souvent, 

surtout dans les associations du 

champ sanitaire et social, de savoir 

articuler des compétences réci-

proques et complémentaires, avec 

pour les bénévoles moins de 

contraintes de temps, donc une 

plus grande disponibilité à l’égard 

des bénéficiaires finaux. 

 

Ces problèmes de représentation 

sont accentués quand viennent se 

greffer des problèmes de généra-

tion (par exemple : des salariés 

(Suite de la page 14) 
 

jeunes et des bénévoles plus âgés) ou 

des problèmes de niveau social (par 

exemple : des dirigeants associatifs 

anciens cadres supérieurs, des salariés 

aux salaires modestes et issus « du 

monde du social » et des bénévoles de 

terrain eux-mêmes dans des condi-

tions sociales. 
 

L’attention aux personnes et l’écoute 

réciproque, dans un sens positif, per-

mettent d’affirmer que le Monde asso-

ciatif est un lieu où la gestion de la 

diversité et le savoir vivre ensemble 

dans la différence ne sont pas des 

vains mots ! 

 

Quelques pistes pour aborder 
concrètement cette question sur le 
terrain, au sein d’une 
association 
 

Les analyses sont indis-

pensables et constituent 

un cadre préalable, mais 

non suffisant, pour se 

poser la question au sein 

de chaque association. 

On voit que cette ques-

tion est extrêmement 

différente selon la taille de l’associa-

tion et surtout la nature de ses activi-

tés. 

 

Donc, il n’y a pas de réponse unique, 

pas de solution standard, pas de règles 

d’arbitrage universelles, mais seule-

ment une démarche : celle de la trans-

parence et du débat entre les parties 

prenantes ! 

 

 

 
 

 

« Ces problèmes de représentation sont accentués 

quand viennent se greffer des problèmes de 

génération (par exemple : des salariés jeunes et des 

bénévoles plus âgés) ou des problèmes de niveau 

social (…) .» 
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  Questions de gestion 

 

Projet de réforme du droit associatif 

Trois personnes, rien de moins ! 



 

 

 

http://www.ffq.qc.ca/wp-

content/uploads/2010/09/

Citoyennes-%C3%A0-part-enti%

C3%A8re-PDF-pour-site-

web.pdf 
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  Savoir-faire 

Par Gisèle Bourret 

Responsable du Comité femmes 

aînées de la Fédération des 

femmes du Québec 
 

E n 2008, la Fédération des fem-

mes du Québec a mis sur pied un 

comité de femmes aînées chargé 

de faire le point sur la situation des 

femmes âgées en retenant certains 

aspects tels, la pluralité de situa-

tions qu’elles peuvent vivre, l’insé-

curité économique, le travail invisi-

ble (bénévole), la perte d’autono-

mie et l’accès aux services, la vio-

lence conjugale, etc.  

 

Ce comité a élaboré un outil de 

sensibilisation intitulé, Citoyennes à 

part entière pour toute la vie qui a 

déjà été utilisé lors de plusieurs 

activités de formation. 

 

Le vieillissement de la popula-
tion, une catastrophe ? 
 

Le vieillissement de la population 

est souvent perçu comme une ca-

tastrophe, un véritable tsunami. Les 

personnes âgées sont rarement 

vues comme un « actif » pour la 

société. Mais que sait-on réelle-

ment de ces femmes et de ces 

hommes qui vieillissent ? 

 

Savons-nous, par exemple, que les 

femmes forment la majorité des 

personnes âgées ? 

58 % des personnes âgées de 

65 ans et plus sont des femmes 

et la proportion de femmes 

augmente avec l’avancée en 

âge; 

 

On compte 2 femmes pour 1 

homme chez les 80 ans et plus, 

alors qu’il y a 5 femmes cente-

naires pour 1 homme. 

 

Qui sont ces femmes vieillissantes? 

Quelles sont leurs conditions de vie? 

Quelle place occupent-elles dans la 

société? Quels préjugés et quels sté-

réotypes véhicule-t-

on à leur sujet ? 

 

 

Une offre de  
formation de la 
FFQ 
 

Seriez-vous intéres-

sés à organiser une 

activité autour de ce 

thème ? Le comité 

de la FFQ est disponible pour répon-

dre « sur mesure » à vos demandes, 

partout à travers le Québec. 

 

Pour en savoir plus sur l’outil que 

nous vous proposons et pour nous 

contacter à ce propos : 

 

 

 

 

 

  La situation des femmes âgées 

  La FFQ offre une activité de sensibilisation 

 

« Les personnes âgées sont rarement vues 

comme un « actif » pour la société. Mais que 

sait-on réellement de ces femmes et de ces 

hommes qui vieillissent ?  » 

http://www.ffq.qc.ca/wp-content/uploads/2010/09/Citoyennes-%C3%A0-part-enti%C3%A8re-PDF-pour-site-web.pdf
http://www.ffq.qc.ca/wp-content/uploads/2010/09/Citoyennes-%C3%A0-part-enti%C3%A8re-PDF-pour-site-web.pdf
http://www.ffq.qc.ca/wp-content/uploads/2010/09/Citoyennes-%C3%A0-part-enti%C3%A8re-PDF-pour-site-web.pdf
http://www.ffq.qc.ca/wp-content/uploads/2010/09/Citoyennes-%C3%A0-part-enti%C3%A8re-PDF-pour-site-web.pdf
http://www.ffq.qc.ca/wp-content/uploads/2010/09/Citoyennes-%C3%A0-part-enti%C3%A8re-PDF-pour-site-web.pdf


tème afin de vérifier si la personne 

est en détresse. 

 
Fondé en avril 2000, le Comité Pro-

vincial Pair représente maintenant 55 

agences accréditées.  

La mission du Comité est de pro-

mouvoir, développer et soutenir le 

programme Pair au Québec. 

 

Depuis la mise en service de la pre-

mière agence Pair à Sorel en 1990, le 

programme Pair a su convaincre plu-

sieurs personnes du bien-fondé de 

cette ressource. Aujourd’hui, les 

résidents de plus de 750 municipali-

tés au Québec peuvent bénéficier 

du service Pair.   

 

 

 
Suzanne Girard 

Présidente 

Association des proches aidants de la 

Capitale-Nationale 

1670, rue Dina-Bélanger, Québec 

G1S 0A5 

(418) 688-1511 poste 222 
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Agrandissement du territoire d’action du Programme Pair à Québec 

D’après un communiqué de 

presse de l’Association des pro-

ches aidants de la Capitale-

Nationale 

 

L e 28 novembre dernier à 

Québec, l’Association des proches 

aidants de la Capitale-Nationale 

annonçait en conférence de presse 

l’agrandissement du territoire 

d’action du Programme Pair Qué-

bec 03. 

 

Cette annonce a été rendue possi-

ble grâce au soutien financier du 

Ministère de la Famille et des Aî-

nés et à la collaboration entre les 

différents décideurs et interve-

nants concernés : 

le Comité provincial Pair, la Ville 

de l’Ancienne-Lorette, la Ville de 

Saint-Augustin-de-Desmaures, la 

Ville de Québec, la Conférence 

régionale des élus, la MRC de la 

Jacques-Cartier, le Service de poli-

ce de la Ville de Québec et la Sû-

reté du Québec. 

 

Depuis l’an dernier, l’Association 

des proches aidants de la Capitale-

Nationale assume l’agence Pair 

Québec 03 et offre le service aux 

populations des MRC de Portneuf, 

de La Côte-de-Beaupré et de L’Île-

d’Orléans. L’Agence Pair Québec 

03 agrandit officiellement son ter-

ritoire pour ainsi desservir la ville 

de l’Ancienne-Lorette, la ville de 

Saint-Augustin-de-Desmaures, la 

ville de Québec et la MRC de la 

Jacques-Cartier.  

 

Le financement s’est fait par le pro-

gramme Soutien aux initiatives visant le 

respect des aînés. Cette subvention, à 

hauteur de 1,4 M$ et répartie sur une 

période de quatre ans, a permis au 

Comité Provincial Pair de créer un 

bureau de développement et de coor-

dination ayant pour mandat d’ouvrir 

une quarantaine de nouvelles agences 

Pair, en plus de soutenir l’ensemble 

des agences Pair existantes. 
 

Un bref coup d’œil aux statistiques les 

plus récentes sur le profil des utilisa-

teurs du programme Pair montre 

que : 

82% sont des 

femmes; 

18% sont des 

hommes; 

la moyenne d’â-

ge des utilisa-

teurs est de 79 ans. 
 

Le programme Pair offre un service 

gratuit d’appels automatisés qui joint 

les aînés pour s’assurer de  

leur bon état de santé. Les abonnés 

reçoivent ces appels une ou plusieurs 

fois par jour. Si l’un d’entre eux ne 

répond pas, une alerte est lancée. Une 

vérification est systématiquement en-

clenchée par les responsables du sys-

 

« (…) Les statistiques d’efficacité du programme Pair 

sont éloquentes. Durant les cinq dernières années, nous 

avons lancé 2 941 590 appels et 212 abonnés ont reçu 

des soins d’urgence. » 

 
Hélène Champagne 

Présidente du Comité Provincial 

Pair 
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Les Rendez-Vous annuels 2012 

Toutes les dates et les 

lieux à la page suivante 



En collaboration avec le Manoir  
Universeau de Senneterre 
Lundi, le 30 avril 2012 

Hôtel L’Escale 

1100, rue de L’Escale, Val-d’Or 

 

 

En collaboration avec le Centre 
d’action bénévole des Pays d’en 
haut 
Mercredi, le 2 mai 2012 

Promenades Sainte-Adèle 

555, boulevard Sainte-Adèle,  

local 200, Sainte-Adèle 

 

En collaboration avec le Centre  
d’action bénévole Laviolette et la  
Table de concertation des aînés de 
la Mauricie 
Vendredi, le 4 mai 2012 

Auberge Gouverneur 

1100, Promenade du Saint-Maurice, 

Shawinigan 

 

 

En collaboration avec le Regroupe-
ment des Centres d’action bénévo-
le affiliés de Lanaudière 
Vendredi, le 11 mai 2012 

Centre Saint-Jean-Bosco 

249, chemin du Golf Est,  

Saint-Charles-Borromée 

 

En collaboration avec La Maison 
d’un Nouvel Élan 
Vendredi, le 18 mai 2012 

Les Aîné(e)s de Jonquière 

3245, rue des Pensées,  

Arrondissement de Jonquière 

 

En collaboration avec le Centre  
d’action bénévole de Sept-Îles 
Mercredi, le 23 mai 2012 

466, rue Perreault, Sept-Îles 

Page 20 

Bénévol’Action - Spécial du 5 décembre de la JIB - 2011 

En collaboration avec le Centre 
d’action bénévole de Granby 
Vendredi, le 16 mars 2012 

Hôtel le Granbyen 

700, rue Principale, Granby 

 

 

En collaboration avec le Regrou-
pement PRASAB, la Table de 
concertation des aînés de l’île de 
Montréal et la Table régionale de 
concertation des aînés de Laval 
Mercredi, le 21 mars 2012 

Centre Pierre-Charbonneau 

3000, rue Viau, Montréal 

 

 

En collaboration avec le Centre 
d’action bénévole des Seigneu-
ries 
Mercredi, le 28 mars 2012 

Hôtel Universel 

311, boulevard Hôtel-de-Ville,  

Rivière-du-Loup 

 

 

En collaboration avec la Maison 
des Aînés de Lévis 
Jeudi, le 30 mars 2012 

10, rue Giguère, Lévis 

 

 

En collaboration avec le Comité 
des partenaires de l’Outaouais 
Vendredi, le 13 avril 2012 

au Centre des Aînés de Gatineau 

196, rue Notre-Dame, Gatineau 

 

En collaboration avec Sercovie 
Mercredi, le 25 avril 2012 

Centre Julien-Ducharme 

1671, chemin Duplessis,  

Sherbrooke 

 

 

 

… Les Rendez-Vous annuels: Où ? Quand ? 
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Guide de gestion de la  
commandite 

Par le Ministère des Relations 

avec les citoyens et Immigration 

du Québec (2001) 
 

L es investissements en commandi-

te ne cessent d’augmenter depuis 

quelques années. 

 

Dans ce contexte, le Conseil des 

ministres a confié au Ministère des 

Relations avec les citoyens et de 

l’Immigration du Québec le mandat 

de développer notamment une ex-

pertise en matière de commandite et 

de préparer un guide de gestion à 

l’intention de l’ensemble des ministè-

res et des organismes visés. 

 

Même si cet ouvrage a été conçu 

pour répondre aux besoins des ins-

tances gouvernementales, le Guide de 

gestion de la commandite peut égale-

ment fournir des pistes d’action aux 

groupes à la recherche de finance-

ment lorsque vient le temps de pré-

parer une demande de commandite 

auprès de ces mêmes instances. 
 

Aperçu 
Les types de commandite ♦ La recherche de 
commandite ♦ La négociation d’une entente 
♦ ... 
 

Prix membre 

et non membre : 11, 95 $ * 
* Frais de manutention et  

d’expédition en sus 
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  En libr@irie 

Rédaction de courriels efficaces 
Par les Presses de l’Université du 

Québec 

 

Q uel que soit votre domaine, 

en plus d’être qualifié dans ce que 

vous faites, vous devez également 

être en mesure de communiquer 

efficacement par écrit. 

 

La première section de Rédaction 

de courriels efficaces porte par-

ticulièrement sur la rédaction de 

courriels alors qu’en deuxième 

partie, on révèle les dix techniques 

éprouvées pour écrire avec conci-

sion. 

 

Car, pour aller vite, il faut faire 

court; mais faire court demande de 

la pratique. Une série d’exercices 

sont proposés pour tester la com-

préhension des techniques. 

 

Ce livre vous fait part des trucs et 

astuces qui vous aideront à rédiger 

des courriels qui refléteront une 

image professionnelle de vous-

même et de l’entreprise qui vous 

emploie. 
 

 

Prix membre : 15, 30 $ * 

Prix non membre : 18 $ * 

 
* Frais de manutention et  

d’expédition en sus 

Pour commander : 

 

www.fcabq.org/Boutique en ligne/

Gestion d’un organisme 
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L’Agenda 
 

Le 5 décembre 

JOURNÉE INTERNATIONALE  

DES BÉNÉVOLES 
Décrétée en 1985, les Nations Unies invitent ainsi chaque 

pays de la planète à célébrer une journée dans le but de 

reconnaître l’apport incalculable des bénévoles dans l’amé-

lioration des conditions de vie et en général, de la démo-

cratie dans le monde entier. 

 

 

 

Dès maintenant ! 
PRIX HOMMAGE BÉNÉVOLAT-QUÉBEC 

Période des mises en candidature de  

la 15e édition 

» jusqu’au 12 décembre 2011 

Toute l’information sur www.ditesluimerci.ca 

 

 

 

 

SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE 2012 

Du 15 au 21 avril 
Dévoilement du nouveau visuel et des articles promotion-

nels au cours du mois de janvier ! 
 

» Février 2012 
Bon de commande interactif sur www.fcabq.org 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez-nous sur la toile ! 

www.fcabq.org 

Un énorme MERCI ! À tous nos  
collaborateurs qui se reconnaîtront 
dans ces pages. 
 
 
 
 

Responsables de la publication 
Pierre Riley 
Patricia Morin 

 
Conception » Rédaction » Réalisation 
Patricia Morin 
 
Droits d’auteur 
Nous autorisons la diffusion du contenu, à 
condition d’en citer la source et de ne pas en 
altérer la teneur. 


